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Un CDD, dans quels
cas ?
Réservé à des situations parti-
culières, le contrat à durée dé-
terminée ne peut pas être utilisé
pour un emploi permanent.
Pour avoir recours à un CCD,
neuf cas ont été définis :
1. le remplacement d’un sala-

rié absent (congé maternité,
sabbatique, maladie, acci-
dent…)

2. le surcroît temporaire d’acti-
vité

3. les tâches occasionnelles
non durables et définies de
façon précise

4. pour favoriser l’embauche

de certaines catégories de
demandeurs d’emploi
(contrat de qualification par
exemple)

5. lorsque l’employeur s’en-
gage, pour une durée limitée
à un an, à assurer un com-
plément de formation profes-
sionnelle au salarié

6. pour un emploi à caractère
saisonnier ou dans les sec-
teurs connaissant des aug-
mentations d’activités cy-
cliques 

7. pour un emploi temporaire
par nature : les extras en hô-
tellerie et restauration par
exemple (voir encadré)

8. dans l’attente de l’entrée en
service effective  d’un sala-
rié recruté en CDI au terme
d’une formation profession-
nelle ou dans l’attente de l’or-
ganisation et des résultats
définitifs d’un concours de
recrutement dans la fonction
publique

9. pour les contrats conclus
avec des jeunes durant les
vacances scolaires et univer-
sitaires

Quelle durée ?
Normalement, la durée totale,
avec les éventuels renouvelle-
ments, est limitée à douze mois.

CDI et CDD sont les
formes de contrat de
travail les plus
courantes. Alors que
le premier est destiné
à un recrutement
permanent, le contrat
à durée déterminée
possède son propre
cadre. Quelques
règles

Le CDD,contrat à durée déterminée
Le CDD,contrat à durée déterminée

< droit du travail
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Cette période peut être portée à
trois ans pour les cas 1, 3, 4 et
8. Et parfois, comme dans le cas
8, le nombre de renouvelle-
ments est strictement limité à
trois. 

Quelle forme ?
Le CDD est forcément écrit.
Un exemplaire signé par les
deux parties sera remis au sa-
larié dans les deux jours suivant
l’embauche. Les mentions obli-
gatoires : le motif, la date de dé-
but et de fin, le nom et la qua-
lification de la personne rempla-
cée, la durée de la période
d’essai éventuelle. En l’absence
d’écrit, le CDD peut être requa-
lifié en contrat à durée indéter-
minée 

Une période d’essai ?
Courte, non obligatoire, la pé-
riode d’essai est néanmoins re-
commandée. Elle varie en fonc-
tion de la durée du contrat : un
jour par semaine dans la limite
de deux semaines pour un CDD
de six mois au plus et un jour
par semaine dans la limite d’un
mois pour un CDD de plus de
six mois. Pour les contrats sans
terme précis, la durée de la pé-
riode d’essai est basée sur la du-
rée probable du CDD.

Peut-on renouveler
un CDD ?
Oui, c’est ce que l’on appelle la
« clause de report du terme » :
il ne s’agit pas d’une succession
de CDD mais bien d’une prolon-
gation du contrat initial. Soit le
renouvellement est mentionné
dès le départ dans le contrat,
soit un avenant sera signé avant
la fin du CDD. Néanmoins, si
l’employeur ne souhaite pas
prolonger le contrat alors qu’un
renouvellement a été prévu, il
doit le faire savoir au salarié,
avant l’échéance, en respectant
un préavis d’un jour par semaine
de travail si le CDD est inférieur
à six mois et un mois si le CDD
dépasse six mois.

Peut-on rompre 
un CDD ?
L’employeur comme le salarié

peuvent rompre le contrat sans
justification ni délai, mais seu-
lement pendant la période d’es-
sai. Après cette phase, le CDD
se termine comme prévu sauf
cas de force majeure, faute
grave ou accord des parties. 
En dehors de ces cas, si c’est
l’employeur qui rompt le contrat,
cela ouvre droit pour le salarié
à des dommages et intérêts
d’un montant au moins égal aux
rémunérations qu’il aurait per-
çues jusqu’au terme du contrat.
Si c’est le salarié qui prend
l’initiative de la rupture, cela ou-
vre également droit pour l’em-
ployeur à des dommages et in-
térêts correspondant au préju-
dice subi.

Quels sont 
les droits du salarié
en fin de contrat ?
Si le CDD ne débouche pas sur
un CDI, le salarié perçoit en plus
de son salaire et de l’indemnité
de congés payés, une indemnité
de précarité de 5% de la rému-
nération totale brute versée
pendant la durée du contrat. Il
s’agit d’un complément de sa-
laire, soumis à cotisations so-
ciales. L’indemnité de précarité
n’est pas due systématique-
ment. En effet, en cas de faute
grave, de force majeure ou de
rupture anticipée à l’initiative du
salarié, rien n’oblige l’employeur
à la verser. Idem pour les cas 4,
5, 7 et 9.
Pas d’indemnité de précarité
non plus si le salarié refuse
d’être embauché à l’issue de
son CDD pour le même poste ou
un emploi similaire avec une ré-
munération au moins équiva-
lente.

Et si le salarié
continue à travailler 
à l’issue du contrat ?
Lorsqu’il ne comprend pas de
clause de renouvellement et
que le salarié continue à travail-
ler, le CDD devient automatique-
ment un contrat à durée indé-
terminée. L’ancienneté acquise
est conservée et la durée du
contrat est déduite de la période
d’essai éventuelle. ◆

BON À SAVOIR…

Les textes…
Le code du travail de Nouvelle-Calédonie
• Articles Lp 123-1 et suivants, R 123-1 et suivants
• Accord interprofessionnel territorial

Les ouvrages et modèles de contrats
Le code du travail de Nouvelle-Calédonie sur
www.juridoc.gouv.nc 
Le mémento du droit du travail sur www.dtnc.gouv.nc 
La version papier de ces deux documents peut être
consultée au service documentation de la CCI. 
Tel. 24 31 20 – doc@cci.nc

Contacts utiles
Direction du travail et de l’emploi 
12, rue de Verdun, Immeuble Galliéni
Nouméa - Tél : 27 55 72
www.dtnc.gouv.nc

Medef-NC
6, rue Jean Jaurès, Immeuble le Grand Théâtre
Nouméa - Tél : 27 35 25
www.medef.nc

CDD INTERDITS
• Il est interdit de proposer un CDD pour un emploi per-

manent. Pas question donc de l’utiliser pour « tester »
un salarié avant de lui faire un CDI ! 

• Le CDD ne peut pas servir au remplacement d’un sala-
rié gréviste. 

• A l’issue d’un contrat d’apprentissage, le contrat est
obligatoirement un CDI

Pour information, un CDD conclu en dehors du cadre lé-
gal peut être considéré comme un CDI.

CDD AUTORISÉS 
Les emplois jugés temporaires par nature (cas de recours
n°7) : cette liste n’est pas exhaustive
• les brasseries et en général la fabrication de boissons

gazeuses
• les sorbetteries
• les activités liées au traitement du café
• les exploitations forestières
• la réparation navale
• le déménagement
• l’hôtellerie et la restauration
• les spectacles
• l’action culturelle
• l’audiovisuel
• l’information
• la production cinématographique
• l’enseignement 
• les activités de sondage et d’enquête
• les centres de loisirs et de vacances
• le sport professionnel
• le bâtiment et les travaux publics
• les activités de coopération
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FOIRES & SALONS

Nouméa
tourisme

Eden Tours
Du 25 au 26 juillet
Maison des artisans
Tel. 27 56 85
artisans@canl.nc

gastronomie

Salon des arts 
de la table
Du 31 juillet au 3 août
Maison des artisans
Tel. 27 56 85
artisans@canl.nc

orientation
Salon 
de l’étudiant
22 et 23 août
Maison des artisans
Tel. : 27 56 85
artisans@canl.nc

Vanuatu
foire agricole

Agriculture Trade
Show
Du 14 au 16 août
Club hippique de Port Vila
Cette 5e édition a été organisée en
partenariat avec la CCI du
Vanuatu. Date limite d’inscription:

le 1er août 2008. Les entreprises
intéressées peuvent contacter la
CCI du Vanuatu - John Aruhuri –
vancci@vanuatu.com.vu

Métropole
mode et bijoux

Eclat de mode
Bijorhca
Du 5 au 8 septembre
Paris, porte de Versailles
www.bijohrca.com

prêt-à-porter

Première classe
Du 4 au 8 septembre
Paris, porte de Versailles
www.premiere-classe.co

chaussure

Midec
Du 6 au 8 septembre
Paris, porte de Versailles
www.midec.com

textile

Expofil
Du 23 au 26 septembre
Paris nord, Villepinte
www.expofil.com

élevage

Sommet de l’élevage
Livestock Show
Du 2 au 4 octobre
A Clermont-Ferrand
contact@sommet-elevage.fr

Indonésie
exposition

Indonesia 2008
Du 21 au 25 octobre
A Djakarta 
Le consulat général d’Indonésie
invite les commerçants, chefs
d’entreprise et importateurs de
Nouvelle-Calédonie à participer à
cette foire exposition. 1000 entre-
prises indonésiennes seront déjà
inscrites et présenteront des cen-
taines de produits destinés à l’ex-
port. Pour s’inscrire, contacter di-
rectement l’organisateur.
Contact : Nafed
nafed@nafed.go.id
www.nafed.go.id

Australie
agroalimentaire

Fine Food
Mission découverte
Du 17 au 25 septembre 
A Melbourne
Pour présenter ses produits et ren-
contrer des acheteurs australiens
et néo-zélandais.
Contact : Emily Hammon
emily.hammon@missioneco.org 
Tel. 00 61 2 92 87 92 02

Les dates des salons sont 
mentionnées sous réserves. 
Contactez les organisateurs pour 
obtenir tous les renseignements 
Tél : 24 31 20 - doc@cci.nc

MÉTROPOLE
Equipements
Entreprise spécialisée dans le le-
vage et la manutention propose
sa gamme de produits : palans,
potences murales, ponts rou-
lants, portique, poutres rou-
lantes, tables élévatrices…
Contact : Olivier Auger
ADC – Fayat Group
Tel :  00 33 5 49 64 48 22
www.adc.fr

Articles de cuisine
Entreprise de matériel de trans-
formation alimentaire et articles
de cuisine recherche un impor-
tateur-distributeur. Plus de 1200
références destinées aux quin-
cailleries, magasins de bricolage,

jardinage et d’électroménager :
hachoirs à viande, fumoirs, tour-
nebroches, moulins à céréales,
stérilisateur. 
Contact : M. Louberssac 
Tom Press
Tel. 00 33 5 63 71 54 66
export@tompress.com 
www.tompress.com

POLYNÉSIE FRANÇAISE
Mines et transport
Entreprise installée à Tahiti, spé-
cialisée dans le transport indus-
triel et minier, est à la recherche
d’accords commerciaux avec
la Nouvelle-Calédonie. Matériel
proposé : pièces détachées,
matériels, équipements neufs ou
d'occasions certifiés, testés

Dyno, en Caterpillar et autres
marques, pneus Michelin, Goo-
dyear pour les dumpers. Grâce
à un réseau important aux Etats-
Unis, l’entreprise peut servir au
départ de Los Angeles en cota-
tion FOB ou CIF Nouméa. Pos-
sibilité de paiement par lettre de
crédit.
Contact : Guy Loussang
Tel. (689) 42.57.56 -
Fax(689).45.49.31 
email : loussang@mail.pf

TURQUIE
Agroalimentaire
Exportateur d’épices, de lé-
gumes et fruits secs est à la re-
cherche de nouveaux accords
commerciaux. Tous les produits

sont présentés sur le site
www.lenteks.com

INDE
Pièces auto
Fabricant de pièces détachées
toutes marques souhaite étendre
ses activités. Opère dans
une quinzaine de
pays à l’heure ac-
tuelle.
Contact : Suria
Murthy – IRPC
Tel. 00 91 422
223 43 20
www.irpc.co.in

BOURSE AUX AFFAIRES

Pour en savoir plus sur toutes 
les offres de cette article, tapez :
www.export-forum.com



< tous ces ouvrages peuvent être consultés au service documentation de la cci
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ENVIRONNEMENT ET ARTISANAT

Gestion des déchets, récupération
voire recyclage, quel est le compor-
tement des artisans face au respect
de l’environnement ? Les résultats
d’une enquête de la Chambre de
métiers et de l’artisanat révèlent
que les artisans se sentent forte-
ment impliqués aujourd’hui. Non
seulement certaines pratiques
existent déjà mais les artisans évo-
quent désormais d’autres no-
tions : meilleures conditions de
vie, protection des ses proches,

nouveaux métiers et opportunités. 
Le bulletin de la CMA est en ligne sur www.cma.nc DISTRIBUTION AUTOMATIQUE

Les plus importantes entre-
prises de la profession sont ré-
pertoriées dans ce guide 2008.
Edité par la chambre syndicale,
il permet de retrouver les fabri-
cants de distributeurs automa-
tiques et accessoires, ainsi que les
représentants. Près de 180 pages
de renseignements utiles. 
L’annuaire peut être consulté gra-
tuitement au service documentation de la CCI. Egalement dispo-
nible sur le site Internet www.navsa.fr

COMMERCE

Au sommaire de l’édition 2008 de
l’annuaire de la franchise : la pré-
sentation de la franchise en France
avec les caractéristiques juridiques,
économiques, les textes utiles
comme la loi Doubin, les chiffres
de la franchise 2007, la présenta-
tion des adhérents du réseau et le
recensement de plus de 450 ré-
seaux de franchise. Deux exem-
plaires sont à la consultation au
service de documentation de la
CCI. 

AGRICULTURE

Plus de 80 pages, une ma-
quette remaniée, le magazine
de la Chambre d’agriculture
devrait désormais paraître tous
les trois mois, en complément
des « Echos » mensuels. Ce nu-
méro revient sur les graves diffi-
cultés du secteur agricole avec
notamment l’épidémie de babé-
siose chez les bovins, les consé-
quences des fortes pluies, la ma-
ladie de la tomate.Un reportage est
aussi consacré à la relance de la
filière sylvicole. 
Tiré à 4000 exemplaires, il est distribué gratuitement aux ressor-
tissants de la Chambre d’agriculture.

EXPORT

Le magazine de la Fédération
des industries se penche sur l’ex-
portation en Nouvelle-Calédo-
nie. Bien que le territoire ait
quelques atouts avec essentielle-
ment le nickel, des produits de la
mer et quelques produits manu-
facturés, le constat est clair : le dé-
veloppement de l’exportation reste
à faire. Plusieurs intervenants ap-
portent des réponses. Au som-
maire du même numéro, l’assem-
blée générale de la fédération et les
projets pour 2008, l’actualité économique et la visite de deux usines
locales.
Made In est disponible à la Fédération des industries, immeuble
le Centre à Ducos ainsi qu’au service de documentation de la CCI.

TOURISME

Nombre de touristes et de croi-
siéristes, dépenses, emploi dans
le secteur, image des entreprises
touristiques, soutien financier des
institutions, l’Institut de la statis-
tique et des études économiques
passe en revue les principaux
chiffres pour la période 2005-
2006. Un constat : bien que la
barre des 100 000 touristes ait été
franchie, il n’y a guère d’évolution
en 2006. Ce qui n’est pas le cas des
croisiéristes qui affichent une hausse de plus de 46% en un an. 
Notes et documents, n°106 – Prix : 1500 F - Disponible à l’Isee,
immeuble Malawi – www.isee.nc
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LE TEMPS DE LIRE




